
République Française
Département Indre et Loire

Commune de Louans

Compte rendu de séance

Séance du 10 Janvier 2023

L' an 2023 et le 10 Janvier à 20 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de
Madame AVRIL Anaïs, Maire.

Présents : Mme AVRIL Anaïs, Maire, Mme GOUGET Micheline, M. FOUSSIER Fabien, M. CLISSON Frédéric,
M. BARON Benoist (Arrivée 20h45), M. AUBERT Thomas, Mme BERMELL Charlène, Mme FINOT Hélène, M.
GAUTIER Sébastien, Mme LEMAIRE Virginie-Anne, Mme MIZZI Maëlanne, Mme POTESTA Magali

Excusé ayant donné procuration : M. JULLIEN Gérald à Mme AVRIL Anaïs
Excusé : M. DAVEAU Dimitri
Absent : M. VAH Jean-François

Nombre de membres
· Afférents au Conseil  municipal : 15
· Présents : 12

Date de la convocation : 03/01/2023
Date d'affichage : 

Acte rendu executoire 
après dépôt en Sous-Préfecture
le : 

et publication ou notification
du  : 

A été nommé(e) secrétaire : M. CLISSON Frédéric

Objet(s) des délibérations
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I - Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 15/12/2022

Le compte-rendu de la session du 15 décembre 2022 a été envoyé préalablement à l'ensemble des
conseillers.
Après en avoir délibéré, et conformément à l'article L 2121-23 du code général des collectivités
territoriales, le Conseil Municipal, accepte ce dernier compte-rendu à la majorité des présents (12 voix
POUR).



ARRIVEE DE BENOIST BARON

II - Demande de Subvention DETR - Aménagement de la Place de la Gare

VU le code général des Collectivités Territoriales,

VU la lettre circulaire préfectorale du 1 décembre 2022 relative à la programmation 2023 de la
Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux (DETR),

Vu le projet d’Aménagement de la Place de la Gare,

A ce titre, la Commune pourrait prétendre à une subvention DETR, 

AMENAGEMENT PLACE DE LA GARE
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL H.T.

DEPENSES HT RECETTES
Etudes 25 628.89 DETR  (environ 50 %) 135 987.35
Aménagement Place de la gare 173 998.00 FDSR socle(en instruction) 7 922.00
Aménagement Becquet 61800.00 FDSR projet (en instruction) 54 188.87

Clôture 6 767.80 FDADDT 19 481.54

Brande 3 780.00

AUTOFINANCEMENT 54 394.93

COUT de l'OPERATION 271 974.69 271 974.69

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de déposer une demande de subvention au titre de la
DETR auprès de la Préfecture d'Indre et Loire pour l'opération "Aménagement Place de la Gare » pour
l'année 2023,

Le conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité des présents :

- CHARGE Madame le Maire de déposer un dossier de demande de subvention au titre de la DETR
2023 pour le programme "Aménagement Place de la Gare".

III - Questions diverses

NEANT

 En mairie, le   11/01/2023
 Le Maire
 Anaïs AVRIL


